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ARTICLE 6

Supprimer l’alinéa 11.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Sur la forme, cet ajout réalisé en séance en première lecture n'a pas sa place à l'article 6 de la 
proposition de loi. Sur le fond, rien ne justifie que certaines maladies en particulier soient citées 
dans la proposition de loi. Le décret en Conseil d’État prévu à l'article 13 pourrait le cas échéant 
apporter les compléments nécessaires. 


